
Plans de l’arrêté n°2024-080 – Fête des Marins – Ouistreham 

 

Cérémonie des Péris en mer  

 

Traits et cercle en rouge : zones réservées à la manifestation 



Animations – Camp de Pirates  

 

Polygones en marron clair : zones réservées à la manifestation   Fait à Saint-Contest, le 29 juillet 2024 

Rectangle en bleu : spectacle de feu lors de la manifestation   Pour le Président du Syndicat Mixte et par délégation 

          Le Directeur Général 

          Philippe DEISS 
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